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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Participation d’organisations intergouvernementales aux
travaux du Forum intergouvernemental sur les forêts

Note du Secrétariat

1. À sa première session (11-15 septembre 1995), le Groupe intergouvernemental
spécial à composition non limitée sur les forêts a décidé d’inviter, à sa
demande, le Centre de recherche forestière internationale (CIFOR) à participer à
ses sessions en tant qu’organisation intergouvernementale dotée du statut
d’observateur (voir E/CN.17/IPF/1995/3, par. 41 et 42).

2. Le CIFOR a également demandé à participer aux sessions du Forum
intergouvernemental sur les forêts.

3. Compte tenu de ce qui précède, le Secrétariat recommande d’inviter le CIFOR
à participer aux sessions du Forum en tant qu’organisation intergouvernementale
dotée du statut d’observateur.
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* E/CN.17/IFF/1997/1.
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